
Le Ministère de l’Éducation Nationale, de la Jeunesse et des Sports 
 

Bureau des concours 
 
 

 
 
Arrêté de jury de concours pour le recrutement d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement 

supérieur 
 

 au titre de la session 2022 
 

La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l’académie de Normandie, 
chancelière des universités ; 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 
84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-762 du 9 mai 2012 portant disposition statuaires communes aux corps d’infirmiers de catégories A 
des administrations de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation nationale aux 
recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services 
déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 
 
Vu l’arrêté du 23 octobre 2012 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des épreuves du 
concours de recrutement des infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 
 
Vu l'arrêté du 9 février 2022 autorisant au titre de l'année 2022 l'ouverture de concours pour le recrutement 
d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Le jury de recrutement d’infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur pour la session 2022, est 
composé comme suit : 
 
 
Président du jury :  
 
Monsieur HEBERT François - Personnel de Direction - LPO Raymond Queneau - YVETOT 
 
 
Vice-Présidente : 
 
Madame LUCAS Maud - Infirmière Conseillère Technique de la Rectrice - Rectorat de Normandie - CAEN 
 



Membres du jury :  

Madame BAUDE Claire - Médecin Conseillère Technique de la Rectrice - Rectorat de Normandie - ROUEN 
Madame PASQUIER Raphaëlle - Médecin Conseillère Technique Départementale - DSDEN 27 - EVREUX 
Monsieur MONCOMBLE Adrien - Proviseur - Lycée Louise Michel - GISORS 
Madame BETTON Isabelle - Infirmière Conseillère Technique Départementale - DSDEN 27 - EVREUX 
Monsieur JUE Guillaume - Infirmier - LP Colbert - LE PETIT QUEVILLY 
Madame HONNEUX Sandrine - Infirmière - Collège Pierre Corneille - LE NEUBOURG 
Madame VIAL Sylvie - Médecin Conseillère Technique - Rectorat de Normandie - CAEN 
Madame BABIN Nathalie - Médecin - DSDEN du Calvados 
Madame MANTECA Fabienne - Principale - Collège Charles Letot - BAYEUX 
Madame ANTOINE Isabelle - Infirmière Conseillère Technique - DSDEN Côtes d’Armor 
Monsieur MONNE Claude - Infirmier - LGT Jean François Millet - CHERBOURG 
Monsieur VITEL Bruno - Infirmier - Collège Laplace - LISIEUX 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 Le secrétaire général de l’académie de Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Caen, le 7 avril 2022 
 

Rectrice de la région académique Normandie 
rectrice de l’académie de Normandie 

chancelière des universités 
 

 
         Christine GAVINI-CHEVET 
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